
 
 

 
 

L’an deux mil dix-neuf, le trois octobre, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après 

convocation légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur ETORÉ Christophe, Maire 

 

Étaient présents : ETORÉ Christophe, BONNEAU Martine, VIGNOLO Betty, 

SAVORNIN Richard, DERONT-BOURDIN Gautier, LANCHARRO Marie-José, 

LASSOUED Bouchra, ROUGELIN Alexandra, MEULIEN Jean-Paul, BARADEL 

André-Daniel, DAUNIS Marc, VIVARELLI Philippe, PEACOCK Valérie, BORIES 

Camille, DEBORDE Elisabeth, BOSSARD Frédéric, SANTOS Xavier, SELOSSE 

Sandrine, DALMAS Fabien, FOISSAC Elodie, PATTIN Sébastien, JANNAUD 

Sonia, CHARLOT VALDIEU Catherine, FERNANDEZ Patrick, DAL MORO 

Christian. 

 

Procurations : SIMON Eric à DERONT BOURDIN Gautier, BENTRAD Samira à 

DAUNIS Marc, DENISE Charlène à LASSOUED Bouchra, VALENTI Anaïs à 

BONNEAU Martine, MEBAREK Yamina à FERNANDEZ Patrick, BEGLIA 

Florence à DAL MORO Christian. 

 

Absents : KAÇA Afrim, HOSKIN Marie-Pierre. 

 

Madame FOISSAC Elodie a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

Par délibération n° 8198, le Conseil Municipal du 10 avril 2014 avait procédé à la 

création de Commissions Municipales et procédé à la désignation de ses membres.  

 

Par délibération n° 8703 du 20 octobre 2016, puis par délibération n° 8964 du 

22 février 2018, le Conseil Municipal a procédé au remplacement de membres au sein 

de différentes commissions.  

 

Suite à la démission de Monsieur Philippe KHALDI de son mandat de Conseiller 

Municipal, il convient de procéder à son remplacement au sein de la commission 

«  Qualité de Vie » dont le nombre est fixé à 12 membres.  

 

La candidature de Madame JANNAUD Sonia est proposée.  

 

Les autres membres de cette commission restent inchangés.  

 

Conformément à l’article L.2121-21 du Code général des collectivités territoriales, il 

est proposé au Conseil de ne pas procéder à un vote au scrutin secret.  

 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil DESIGNE, à 

l’UNANIMITE, Madame JANNAUD Sonia en qualité de membre de la 

commission Qualité de Vie. 

 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte 

de la Mairie le 10 octobre 2019 et que la convocation du Conseil a été faite le 

27 septembre 2019. La présente délibération a été affichée le 11 octobre 2019 et sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la Commune. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 11 octobre 2019 

Le Maire, 

 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU JEUDI 03 OCTOBRE 2019 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

N° 9290 
 
 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

25 
 

de votants 

 

31 

 

OBJET 
 

Commission Municipale Qualité de Vie  

 

Désignation 

 

 
  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

31 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 

 


